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LE MOT DU MAIRE

Chères Gensacoises, Chers Gensacois, 

 
 

C’est avec une immense joie que je reviens 

vers vous pour célébrer les éléments 

marquants de notre vie communale, 

je suis heureuse de vous annoncer que 

notre fête locale s’est déroulée avec un 

grand succès. Grâce à votre participation et 

à votre enthousiasme, cet évènement a été 

un moment de convivialité et de partage 

pour toute la commune. 

Je tiens à renouveler mes remerciements à 

tous les bénévoles ainsi qu’au comité des 

fêtes pour leur investissement sans faille et 

leur travail acharné.  

Votre engagement et votre dévouement ont 

permis de faire de cette fête un moment 

inoubliable pour tous. 

La rentrée des classes s’est également bien 

passée. Nos enfants ont repris le chemin de 

l’école avec le sourire, prêts à entamer une 

nouvelle année scolaire pleine de 

promesses. Grace aux enseignantes et au 

personnel éducatif, les élèves, bénéficient 

d’un environnement propice à 

l’apprentissage et à l’épanouissement. 

J’ai également une pensée particulière pour 

Madame RASPAUD Lucette qui s’est 

impliquée durant de nombreuses années 

auprès des enfants et qui maintenant va 

 

 

 profiter d’une retraite bien méritée que 

nous fêterons, tous ensemble, à la salle des 

fêtes, le samedi 9 novembre à 11 heures. 

Son travail et son dévouement pour notre 

commune ont été inestimables. 

On vous attend nombreux !!! 

J’en profite pour adresser un message de 

soutien et un bon rétablissement à notre 

cantonnier, Monsieur Eric NIOT. 

En son absence il est essentiel que chacun 

d’entre nous prenne l’initiative d’entretenir 

les abords de sa maison. Votre 

collaboration est cruciale pour maintenir la 

propreté et la beauté de notre commune. 

Face à cette situation, un comité de 

bénévoles dédié à l’entretien de notre 

village s’est rapidement formé. Ce comité 

composé de citoyens dévoués, se réunit 

régulièrement pour organiser des actions 

de nettoyage et d’embellissement. 

Nous invitons tous ceux qui le souhaitent à 

rejoindre ce comité et à contribuer à faire 

de GENSAC SUR GARONNE un endroit 

encore plus agréable à vivre. 
 

Enfin, je voulais revenir sur les travaux 

régis par réseau 31 qui touchent notre 

commune actuellement, nous sommes 

conscients que ces travaux peuvent causer 

des désagréments et perturber votre 

quotidien. Sachez que ces efforts sont 

entrepris dans l’intérêt de notre  
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communauté et pour le bien être des 

générations futures; cela permettra de 

répondre aux besoins croissants de la 

population et d’assurer une meilleure 

gestion en eau qui permettra d’offrir un 

cadre de vie agréable à nos habitants. 

 

Merci à tous pour votre soutien continu et 

votre engagement au sein de notre belle 

commune. 

 
Bien à vous.  

  

Sophie PETAUT JEAN 

Maire de Gensac sur Garonne  

 

 

RENTRÉE SCOLAIRE 2023/2024

 

Cette année encore, la rentrée des enfants s’est bien passée. 

Madame GASPAR, directrice, s’occupe des CM1/CM2 et Madame BROUSSAL Chloé des 

CE2/CM1 avec un effectif total de 45 élèves. 

 

 
 

 

 

VACANCES SCOLAIRES 2024/2025

 

Vacances Dernier jour de cours Reprise des cours 

Vacances de la Toussaint  samedi 19 octobre  lundi 4 novembre  

Vacances de Noël  samedi 21 décembre  lundi 6 janvier  
 

Vacances d'Hiver  samedi 15 février  lundi 03 mars  
 

Vacances de Printemps  samedi 12 avril  lundi 28 avril  
 

Vacances d'Été  samedi 5 juillet  
  

 

 

 

 

 



COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE 2024

Si le 11 novembre est devenu un jour de mémoire, c’est aussi la mémoire d’un jour, celui de 

l’Armistice de 1918 qui mit fin aux combats de la Première Guerre mondiale (1914-1918). 

C’est en effet le 11 novembre 1918 au Palais Bourbon, à 16 heures, que Clémenceau lit les 

conditions d’armistice, salue l’Alsace et la Lorraine et rend hommage à la Nation. Ce « jour 

de bonheur » ne peut faire oublier à l’ancien combattant, revenu à la vie civile, l’expérience 

tragique et le message dont il est porteur. Il importe en effet que le courage et les sacrifices 

des soldats durant ces quatre années de guerre restent dans chaque mémoire. Ce sont les 

anciens combattants qui vont imposer peu à peu le 11 novembre comme fête nationale. 

11 novembre 1919 : une journée d’hommage discret 

Le 11 novembre 1919, une seule cérémonie est organisée dans la chapelle des Invalides en 

présence du maréchal Foch. Cette même année, deux journées commémoratives avaient déjà 

marqué les esprits : 

- le 14 juillet 1919, on a fêté la Victoire et la Paix dans le faste et dans la liesse. Un hommage 

a été rendu à tous les combattants, vivants ou morts, Clémenceau consacrant cette date 

comme « leur »jour. A Paris, mille mutilés ont précédé le défilé victorieux des armées alliées 

qui sont passées sous l’Arc de Triomphe, devant une foule innombrable.  

- le 2 novembre 1919, premier Jour des morts depuis le retour à la paix, de nombreuses 

cérémonies symboliques ont été organisées. Le Parlement a voulu que les morts fussent 

glorifiés dans toutes les communes de France, le même jour à la même heure. Moins qu’une 

journée de cérémonies officielles, ce 2 novembre est plutôt consacré aux hommages 

individuels des mères, veuves et orphelins, dans les cimetières. 

11 novembre 1920 : le premier hommage au Soldat inconnu 

L’année 1920 est une date importante pour la Troisième République, qui fête son 

cinquantenaire, et le 11 novembre elle rend pour la première fois hommage à un soldat 

inconnu mort pendant la Grande Guerre, représentant anonyme de la foule héroïque des 

« Poilus » et symbole de ses frères de combat. Evoquée en 1916, l’idée d’honorer un soldat 

inconnu fut adoptée en 1918, et en 1919 le Panthéon fut adopté comme lieu de sépulture. 

Mais en 1920, c’est une campagne menée par des écrivains qui consacre l’Arc de Triomphe 

comme choix définitif. Le Parlement vote alors à l’unanimité la loi, adoptée par le Sénat le 9 : 

« Article 1er : les honneurs du Panthéon seront rendus aux restes d’un des soldats non 

identifiés morts au Champ d’Honneur au cours de la guerre 1914-1918. La translation des 

restes de ce soldat sera faite solennellement le 11 novembre 1920.  Article 2 : le même jour, 

les restes du Soldat inconnu seront inhumés sous l’Arc de Triomphe. » 

La célébration de l'anniversaire de l’armistice de 1918 sera l’occasion de se retrouver pour un 

moment de recueillement lors du dépôt de gerbe au monument aux morts 

 

le LUNDI 11 NOVEMBRE à 11 HEURES 

 

 

 

 



CHANGEMENT D'HEURE

Le passage à l'heure d'hiver se déroulera dans la nuit du samedi 27 au dimanche 28 

octobre 2023. À 3 heures du matin, il sera 2 heures. 

La pratique du changement d'heure a été instaurée en France pour la première fois en 1916, 

dans le contexte de la Première Guerre mondiale. L'objectif était alors de faire des économies 

d'énergie, notamment de charbon, en calant mieux les activités humaines sur la luminosité 

naturelle. 

Après avoir été abandonnée en 1945, la mesure a été remise au goût du jour lors du choc 

pétrolier de 1973. Depuis 1976, le changement d'heure est redevenu la norme en France, avec 

un régime harmonisé au sein de l'Union européenne depuis 1998. 

L'idée est d'optimiser l'utilisation de la lumière du jour et de limiter le recours à l'éclairage 

artificiel le soir. Cependant, avec l'évolution des modes de vie et des technologies (ampoules 

basse consommation...), les gains énergétiques réels sont aujourd'hui questionnés. 

 

 
 

 

 

MAIN A LA PÂTE 

 

 

Amis lecteurs, si l’envie d’écrire de courts textes sur le passé de Gensac, sur des anecdotes, 

des histoires extraordinaires de la région, vous inspire, vous pouvez déposer vos textes au 

secrétariat de la Mairie ou les envoyer par courriel à bulletingensacois@gmail.com . 

Nous nous ferons un plaisir, si rien ne l’interdit, de les publier dans Gensac Info.

mailto:bulletingensacois@gmail.com


 

DÉPART A LA RETRAITE DE LUCETTE 

 

 

Après de nombreuses années de dévouement auprès des enfants de l’école de GENSAC, la 

Mairie de GENSAC organise le départ à la retraite Lucette RASPAUD. 

Vous êtes chaleureusement conviés, à la salle des fêtes, le : 

 

SAMEDI 9 NOVEMBRE à 11 heures 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE COMITÉ DES FÊTES  

 

 

Le lundi 23 septembre 2024, s’est tenue l’Assemblée Générale du Comité des Fêtes. 

Cette assemblée a pour but de faire le point sur l’année écoulée : le rapport moral, le bilan 

financier, les manifestations, l’entrée des nouveaux membres et l’élection du nouveau conseil 

d’administration. 

 

Nouveau conseil d’administration : 

- Présidents : SAINT BLANCAT Stéphane et RESPAUD Jean-Marc 

- Vice-Président : NIOT Mickaël 

- Secrétaire : BIBES Amandine 

- Secrétaire Adjointe : GARIÉ Lydia 

- Trésorier : GELINEAU Laurent 

- Trésorier Adjoint : AUZIAS Sandra



DATES MANIFESTATIONS COMITÉ DES FÊTES 

 

 

Les prévisionnelles manifestations du Comité des Fêtes de GENSAC sont les suivantes : 

 

- 16 novembre 2024 : Soirée Châtaignes 

- 8 mars 2025 : Soirée Truffade 
- 20 juin 2025: Fête de la Musique 

- 14/15/16 août 2025 : Fête locale  

 
 

SOIRÉE OCCITANE 

 

 



 

ACCA : REPAS DE CHASSE DU 1er SEPTEMBRE 

 

Cette année, le repas organisé par l’ACCA DE GENSAC (association communale de chasse 

agréée) a réuni 102 personnes sous le préau de la salle des fêtes. 

Il s’est déroulé dans une ambiance conviviale, maintenant on commence à se connaître, car 

chaque année les mêmes personnes reviennent et en amènent d’autres. Ce qui veut dire que 

notre travail est largement récompensé et que les plats sont bons. 

Les gratins dauphinois pris chez V’ROTISSERIE (traiteur à Gensac) ont eu un grand succès 

ainsi que les tartes aux fruits de saison pris chez BOUBENNES (pâtissier à Carbonne). 

Cette année, l’équipe de sanglier (Christian, Enzo, Sébastien, Tony) nous a gâté avec un 

sanglier cuit à la broche sous les marronniers et cela en plus du civet de chevreuil. 

A la fin du repas en tant que Président, j’ai remercié les personnes présentes, les membres de 

l’ACCA qui ont œuvrés pour réussir cette journée mise en place des tables, service et bien sûr 

rangement. 

Un grand merci aussi à nos épouses : Maryline et Virginie qui ont préparé les salades, 

Christiane qui a confit les gésiers et aidé également pour le service. 

En partant, tous et toutes nous ont remercié pour ce copieux repas et nous ont dit : « A l’année 

prochaine ».  

Les bénéfices de ces repas, permettent à l’ACCA de maintenir les cartes de membres au 

même tarif depuis plusieurs années, de réaliser des lâchers de gibier, d’investir dans du petit 

matériel pour le club house. 

Alors amis chasseurs, soyez au rendez-vous l’année prochaine, début septembre 2025, on 

compte sur vous. 

Le Président 

Laurent CAMPOURCY 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



OUVERTURE CHASSE 2024/2025 

 

 



LES PETITES CRAPULES : VIDE GRENIER 

 

 

 

 



ACCES A LA DECHETTERIE DE MONTESQUIEU 

 

TRAVAUX BÉNÉVOLES 

 

 

 

 
A la suite de l’accident de l’employé municipal, à qui nous souhaitons un bon rétablissement, 

une équipe de bénévoles a pris en charge les travaux de nettoyage et d’entretien du village.  

 



 

 

 

PASSAGE ENCOMBRANTS 2024 

 

Le deuxième passage des encombrants sera le : jeudi 10 octobre 
 

Inscription obligatoire au 05.61.90.80.70, tapez 5 ou dechets@cc-volvestre.fr 

 

Le nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du demandeur seront alors communiqués 

ainsi que la liste exacte précisant la nature et la quantité des objets déposés en vue de la 

collecte.  

 

RENFORCEMENT ET SÉCURISATION DE L’EAU POTABLE 

Le Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de Haute-Garonne, Réseau31 et le 

Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de l’Ariège SMDEA09 ont uni leurs forces 

afin de renforcer et sécuriser l’adduction en eau potable entre les confluences des rivières 

Garonne, Salat et Arize à cheval sur les 2 départements de la Haute-Garonne et de l’Ariège 

(projet GSA). Ce sont près de 45 000 habitants qui bénéficieront à terme d’une eau de qualité 

certifiée. 

Réseau31 vient de débuter ses travaux de renforcement de 18 km de réseau de transport sur 

les communes de Carbonne, Rieux, Gensac, Saint-Julien et Lavelanet. Ils seront complétés 

d’un nouveau double réservoir de 2200 m3 sur les hauteurs de Gensac. Ainsi ce sont 15 

entreprises soit plus d’une centaine d’ouvriers qui œuvreront sur le Volvestre jusqu’à l’été 

2026. Ajouté à la nouvelle usine d’eau potable de Carbonne portée par le SMDEA09, 24,5 M€ 

sont investis par les 2 syndicats avec les soutiens des départements de la Haute-Garonne et de 

l’Ariège ainsi que l’Agence de l’Eau. 



Les 12 chantiers qui commencent cet automne entre Carbonne et les hauteurs de Gensac 

nécessitent des restrictions de circulation des automobilistes par déviation. Réseau31 invite 

les usagers de la route à strictement respecter les arrêtés du Conseil Départemental et de la 

Communauté de communes du Volvestre afin de ne prendre aucun risque pour eux-mêmes et 

les ouvriers des chantiers. 

 

 

LES PETITES CRAPULES : HALLOWEEN 

 



LES PETITES CRAPULES : MARCHÉ DE NOËL 

 

 

 



LES PETITES CRAPULES : BEAUJOLAIS 

 

 



CÉLÉBRATIONS DE LA TOUSSAINT 
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